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202 3  DLH  69  Ancien  Observa toire  du  Parc  Montsouris  (14 e)  -  Convention
d'occup a t ion  du  domaine  public  et  fixation  du  tarif  d'occupa tion  par  l’Association
Française  d'Astrono mie.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié tai r e ,  au  sein  du  Parc  Montsouris  à  Paris  14 ème ,  des
bâtimen t s  de  l’ancien  Observa toir e  du  Parc  Montsouris,  consti tués  de  4
const ruc t ions  d’une  surface  totale  de  335  m²  décomposé e  comme  suit  : 

- Le  pavillon  principal  de  250m²  dit  «  pavillon  des  longitude s  »,  à  usage  de
bureaux  ;

- 2  bâtimen t s  de  39  m²  et  27  m²  dit  «  méridiens  »  à  usage  de  bureaux,  salles
de  formation  et  rése rves  ;

- La  rotonde  de  19m²  («  coupole  équato ria le  »)  à  usage  de  salle  de  réunion.

L’Observa toir e  du  parc  Montsouris  a  été  fondé  en  1875  par  l’Amiral  Mouchez  afin
de  consolider  la  formation  en  astronomie  des  marins ,  en  lien  avec  le  Bureau  des
Longitudes .  

Un  pavillon,  qui  deviendra  «  le  pavillon  des  longitudes  »  ainsi  que  plusieur s
pavillons  annexes  perme t t a n t  l’installa tion  des  instru m e n t s  d’observa tion  et  de
calcul  furent  par  la  suite  construi t s  et  financés  de  manière  commu n e  par  le
ministè r e  de  la  Guerre ,  celui  de  la  Marine  et  la  Ville  de  Paris,  proprié t ai r e  des
lieux.

La  Marine  se  déseng a g e  progressive me n t  du  fonctionne m e n t  de  l’Observa toire ,
jusqu’au  démén a g e m e n t  définitif  en  1983.

Depuis  cet te  date,  les  bâtimen t s  accueillen t  l’Association  Française  d’Astronomie
(AFA)  qui  perpé tu e  la  fonction  du  lieu  par  la  diffusion  des  connaissan ce s
ast rono miqu es .

L’Association  Française  d’Astronomie  (AFA)  est  une  associa tion  loi  de  1901,  fondée
sous  le  nom  initial  de  Société  ast rono miqu e  de  Norman die  (SAN)  en  1947.  Elle
devient  l’Association  française  d’ast ronomie  éduca t ive  en  1962,  prônan t  une
pédagogie  active  des  sciences .  Elle  publie  alors  un  premier  magazine ,  Ciel  et
Fusées ,  ancêt r e  de  la  revue  Ciel  et  Espace.

Elle  installe  son  siège  social  dans  les  locaux  de  l’ancien  Observa toir e  Montsouris
au  printem p s  1983.



L’AFA agit  pour  la  promotion  de  l’ast ronomie  auprès  d’un  large  public.  Elle  a  pour
but  de  suscite r  la  curiosité  pour  l’astronomie  et  les  sciences  et  de  donner  envie  de
s’intéres s e r  aux  méthode s  et  investiga tions  scientifiques ,  en  particulier  en  ce  qui
concern e  l’astronomie  et  les  sciences  qui  s’y  rat tach e n t .
Elle  fédère  l’ensemble  des  acteur s  individuels  et  collectifs  qui  veulent  œuvre r  dans
ce  domaine  et  regroup e  ainsi  160  clubs  ou  associat ions  et  plus  de  1100  membre s
individuels.  

Le  contra t  actuelleme n t  en  cours  avec  l’AFA  est  une  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  en  date  du  29  octobre  2006  consen tie  pour  une  durée  initiale  de  12
ans,  prolongé e  successiveme n t  par  Autorisa t ions  d’Occupa tions  Temporai r e s  (AOT)
jusqu’au  31  décemb r e  2022.

À l’approch e  de  l’échéanc e  de  la  convention,  l’AFA a  adressé  à  la  Ville  de  Paris  une
manifes ta t ion  d’intérê t  spontan é e  pour  la  poursui te  de  l’occupat ion  des  locaux,
afin  de  continue r  à  y  développe r  des  activités  en  lien  avec  la  vocation
ast rono miqu e  du  site.

Plus  spécifiquem e n t ,  l’AFA  propose  de  continue r  à  développer  dans  ce  lieu  les
activités  suivantes  : 

- Formations  et  journées  d’initiation  à  l’observa tion  et  à  l’astrono mie  ;
- Animations  en  lien  avec  l’historique  astronomiqu e  du  site  et  son

emplace m e n t  dans  le  parc  Montsouris  ;
- Animation  de  festivals  en  lien  avec  l’astrono mie  ;
- Édition  du  magazine  «  ciel  et  espace  ».

Les  bâtimen t s  relevant  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  et  les  activités  de
l’AFA consti tuan t  une  exploita tion  économiqu e  du  domaine  public,  la  Ville  de  Paris
s’est  assuré e  de  l’inexistence  d’intérê t s  concur r e n t s  en  publiant  le  20  janvier  2022
un  avis  de  publicité  conformé m e n t  à  l’article  L.2122- 1-4  du  Code  Général  de  la
Propriét é  des  Personn e s  Publiques .

Aucun  intérê t  concur r e n t  ne  s’étant  manifes té ,  des  discussions  ont  été  engagé e s
avec  l’AFA pour  définir  les  nouvelles  modali tés  de  la  convention  d’occupa t ion.

Aussi,  il  est  proposé  de  renouvele r  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public
consen tie  à  l’AFA pour  une  durée  de  5  ans.  Cette  durée  doit  perme t t r e  à  l’occupan t
de  réaliser  les  travaux  de  rénovation  des  peinture s  et  des  sols  des  bâtimen t s ,  de
rénovation  extérieu re  de  la  Coupole  et  des  travaux  d’entre t ien  des  boiseries  du
pavillon  des  Longitudes ,  travaux  estimés  par  l’occupa n t  entre  5  000€  et  7  500€/an .

Il  est  proposé  de  retenir  une  redevance  minimale  garan t ie  de  27  730€  par  an,  dans
la  poursui te  de  la  redevanc e  minimale  versée  par  l’AFA au  titre  de  la  convention  de
2006,  ainsi  qu’une  par t  variable  égale  à  1,5%  de  la  part  des  ventes  de
marcha n dis es  supérieu r e s  à  2  000  000€  afin  de  tenir  compte  des  avanta g es  de
toute  natur e  que  l’associa tion  retire  de  l’occupation  des  locaux  mis  à  disposition.

Lors  de  la  séance  du  18  janvier  2023,  le  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de  Paris
a  émis  un  avis  favorable .   

Au  rega rd  de  ce  qui  précèd e  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  :

- Conclure  avec  l’Association  Française  d’Astronomie,  une  convention
d’occupa tion  tempora i r e  du  domaine  public,  pour  la  mise  à  disposition  de  la
proprié té  commun ale  sise  17  rue  Emile  Deutsch  de  la  Meur the  à  Paris  14 ème

arrondisse m e n t  (Parc  Montsouri s),  selon  les  conditions  essen tielles  figuran t
au  projet  de  convention  annexé  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ;



- Fixer  à  27  730  €  annuels  hors  charges  la  redevance  minimale  garan t ie  due
par  l’Association  Française  d’Astronomie  pour  l’occupa tion  de  ces  locaux.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  géné ral  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  L.2122- 22
et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  général  de  la  proprié té  des  personn es  publiques  et  notamm e n t  ses
articles  L 2111- 1  et  suivants  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’autorise r  la  conclusion  d’une  convention  d’occupa tion  temporai r e  du
domaine  public  portan t  mise  à  disposition  au  profit  de  l’associat ion  Française
d’Astronomie  la  proprié t é  commu n ale  située  17  rue  Emile  Deutsch  de  la  Meur th e  à
Paris  14 ème  arrondisse m e n t  (Parc  Montsouris)

Vu  l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  18  janvier  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5 e  Commission,
par  Madam e  Marie- Christine  LEMARDELEY  au  nom  de  la  6 ème  commission.

Délibère  :

Article  1     : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure ,  avec  l’Association
Française  d’Astronomie  (SIRET308  850  882  00025),  siège  social  17  rue  Emile
Deutsch  de  la  Meurthe  à  Paris  14 ème ,  une  convention  d’occupa tion  temporai r e  du
domaine  public  portan t  mise  à  disposi tion  de  la  proprié t é  commu n ale  située  17  rue
Emile  Deutsch  de  la  Meurthe  à  Paris  14 ème  (ancien  «  observa toire  du  Parc
Montsouris  »)  selon  les  conditions  essen tielles  figuran t  au  projet  de  convention
annexé  au  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris,  est  autorisée  à  fixer  à  27  730  €,  le  montan t
de  la  redevance  minimale  annuelle  hors  charges ,  auquel  s’ajoute  u ne  part  variable
égale  à  1,5%  de  la  part  des  ventes  de  march a n dises  supérieu re s  à  2  000  000€,  qui
seront  dûs  par  l’association  Française  d’Astronomie  pour  la  mise  à  disposition,  ce  à
compte r  de  la  date  d’effet  de  la  mise  à  disposition  et  penda n t  toute  la  durée  de
cette  mise  à  disposition.  

Article  3  :  Les  recet te s  correspo n d a n t e s  seront  inscri tes  au  budget  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2023  et  suivants .


